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PERMIS  DE CONSTRUIRE  MODIFICATIF

DÉLIVRÉ  PAR LE MAIRE  AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION  DE  LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 19/01/2024,

pHy ;  SARL  Maisons  Charentaises
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Demeurant  à : 2 ZE  Les pièces  de l'Age

16260  CHASSENEUII_,  SUR  BONNIEURE

Pour  : Modification  d'ouvertures,  ajout  de volets
roulants  en plus  des volets  battants  et
modification  de clôture

' Sur  un terrain  sis à : 12 A Rue du Taillandier

16130  SALLES  D'ANGLES

Cadastré  : F576
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Destinations  : Habitation

DESCRIPTION  DU  DOSSIER  D'ORIGINE

No Dossier  : PC 16359  22 W0009

Déposé  le : 09 août 2022

Décidé  le : Il  octobre  2022

Le  Maire,

Vu  le Code de l'Urbanisme,  notamment  ses articles  L421-2,  L421-6,  L441-1  à L444-1  et R421-19  à
R421-22,

Vu  le plan  local  d'urbanisme  approuvé  le 03/11/2008,  modifié  le 17/12/2012  et révisé  le 28/06/2018  et
notamment  le règlement  de la zone UA,

Vu  le permis  de construire  No PC 16359  22 W0009  délivré  le ll  octobre  2022,

Vu  la demande  de permis  de construire  modificatif  déposée le 19 janvier  2024,

Considérant  l'avis  réputé  fayorable  de l'Architecte  des Bâtiments  de France,

LE  PRESENT  PERMIS  DE  CONSTRUIRE  MODIFICATIF  EST  ACCORDE  POUR  LE
PROJET  DECRIT  DANS  LA  DEMANDE  SUS VISEE,  SOUS  LES  RESERVES  SUIVANTES

Les modifications  au permis  de constnuire  initial  formulées  dans la demande  susvisée  sont accordées,

Les autres  prescriptions  du permis  de construire  d'origine  demeurent  applicables.

L'attention  du pétitionnaire  est appelée  sur le fait  que la validité  du présent  modificatif  au permis  de
constmire  initial  reste attachée  au délai  de validité  de ce demier.
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Le Maire,

Marcel  GERON

Cûnditions  dans lesqueIles  la présente  autorisatiûn  devientexécutoire  :
 

Vous  pouvez  commencer  les tmvaux  autorisés  dès la date à laquelle  cette autorisation  vous  a été notifiée,  sauf  k's  le(s)  cas parüculier(s)  suivant(s)  :

- ine autorisation  relevant  daîme aîitorité  décentmlisée  naest exécutoire  qu'à  compter  de la date à laquelle  elle a été h'aüsmise  au préfet  ou à soü délégué  dans les conditions  définies

aux articles  L. 2131-1 et L. 2131-2  du code généml  des collectivités  territoriales.  Le maire  ou le président  de l'établissement  public  de coopéition  intercommimale  doit  vous

informer  de la date à laquelle  cette tmnsmission  a été effectuée.

- si votœ  pmjet  est situé daiïs  un site insit  vous  ne pouvez  commencer  les h'avaux  qu'après  l'expiration  %un  dé}ai de quah'e mois  à compterdu  dépôt  de la demande  en mairie.

- si l'arrëté  mentionne  que votre  projet  fait  l'objet  d'une  prescription  d'archéologie  préventive  alûrs les h'avaux ne peuvent  pas être entrepris  avant l'exécution  des prescriptions

d'archéologie  préventive.

La  présetite  décision  est h'armmise  au représentant  de l'Etat  dans les conditions  prévues  à l'aiticle  L  2131-2  du code généml  des collectivités  territoriales.

INFORMATIONS  - À LIRE  ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT  DES  TRAVAUX  ET  AFFICHAGE:  les travaux  peuvent  démarrer  dès que l'autorisation  est exécutoire.

L'autorisatiûn  doit  etre affichée  sur le terrain  pendant  toute  la durée  du chantier.  L'affichage  est effectué  par  les sûins  du bénéficiaire  sur un panneau  de plus  de 80

centimètres  de manière  à être visible  depuis  la voie  publique.  ll  doit  indiquer  le nom,  la raison  ou la dénomination  sociale  du bénéficiaire,  la date et le numéro  du

pennis,  et s'il  y a lieîi  ]a superficie  du terrain,  la superficie  du plancher  aîitorisé  ainsi  qîie  la hauteur  de la cûnstruction  par rapport  au sol naturel.  n doit  également

indiquer  laadresse  de la mairie  où le dossier  peut  être  consulté.  L'affichage  doit  également  mentionner  qu'en  cas de recours  administratif  ou de recours  contenrieux  %un

tiers  contre  cette  autorisation,  le recours  devra  êh'e riotifié  sous peine  d'inecevabilité  à }'aiitorité  qui a délivré  l'autorisation,  ainsi  qu'à  son bénéficiaire.

DURÉE  DE  VALIDITÉ  : L'autûrisation  est périmée  si les travaux  iie sont  pas entrepôs  dans  le délai  de TROIS  ans à compter  de la notification  del'anêté.  Il en est de

même  si, passé  ce tMlai,  les travaux  sont  interrompus  pendant  un délai  supérieur  à une  année.

L'autorisation  peut  être prorogée,  c'est-à-dire  que sa durée  de validité  peîit  être  prolongée,  sur demande  présentée  deux  mois  au moins  avant  l'expiration  du délai  de

validité  si les prescriptions  d'urbanisme,  les servitudes  administratives  de tous  ordres  et les taxes  et participations  applicables  au terrain  n'otit  pas évolué.

Vous  devez  formuler  votre  demande  de prorogation  sîir  papier  libre,  en joignant  une copie  del'auforisation  que  vous  sotihaitez  faire  proroger.  Vofre  demande  en double

exemplaire  doit  être  :

- soit  adressée  au maire  par  pli  recomn'iandé,  avec  demande  daavis  de réception  postal,

- soit  déposée  contre  décharge  à la mairie.

DROITS  DES  TIERS  : La  présente  décision  est notifiée  saiïs préjudice  du droit  des tiers  (notamment  obligations  contractuelles  ; servitudes  de droit  privé  telles  que les

servitudes  de vue,  d'ensoleillement,  de mitoyenneté  ou de passage ; règles  contractuelles  figurant  au cahier  des charges  du lotissement  ...) qu'il  appartient  au

destinataire  de l'autoüsation  de respecter.

OBLIGATION  DE  SOUSCRIRE  UNE  ASSÏJRANCE  DOM&IAGES-OUVRAGES  : cette assurance  doit  être souscrite  par  l(l persûnne  physique  ou morale  dont  la

responsabilité  décennale  peut  être engagée  sur le fondement  de la présomption  établie  par  les articles  1792  et suivants  du code  civil,  dans les conditions  prévues  par  les

articles  L241-1  e[ siiivants  du code  des asstirances.

DÉLAIS  ET  VOIES  DE  RECOURS  : Si vous  entendez  contester  la présente  décision  vous  poîivez  saisir  le tribunal  administratif  compétent  d'un  recours  contentieux

dans les DE{JX  MC)IS  à parkir  de sa notification.  Vous  pouvez  également  saisir  dlin  recours  gracieux  l'auteur  de la décision  ou, lorsqîie  la décision  est délivrée  au nom

de l'Etat,  saisir  d'un  recours  hiérarchique  le ministre  chargé  de l'urbanisme.  Cette  démarche  prolonge  le délai  du recours  contentieux  qui  doit  alors  être introduit  dans

les deux  mois  suivant  la réponse.  (L'absence  de réponse  au temie  d'un  délai  de deux  mois  vaut  rejet  implicite).

Les tiers  peuvent  également  contester  cette  autorisatiûn  devant  le tribunal  administratif  cûmpétent.  Le délai  de recours  contenfieux  court  à ]'égard  des tiers  à cûmpter

du  premier  jour  d'une  péüode  continue  de deux  mois  d'affichage  sur  le terrain  confûmiément  aux  dispositions  ci-dessus.


